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P A G E fOUKHAL DE X0UBA1X. 

cbe, • • il 

m Frères 4b Saint-Vin-
i 17 le o o â l M de* ma-

roges ce s a t i n i 1» 

Le mime journal S MfB de 
•M dit: 

€ Depuis hier, deux 
leur sont srretes, ce qui porte 
gît-H* en prison. 

i Le juge ci instruction In s il 
prison. 

> En ville, l'animation **4 gaaaak a» tant la aviné» 
eat indigné contre la sévérité dee condamnations. • 

Usa rie-tirn» de la persécut ion 
Ou lit dan» la Croix : 

Le R. P. l)om Prasper Rousseau, 58 ans, abb* da 
monastère de Notre Daaie de Beauchène (Deux Sèvres), 
vient de succomber, à la douleur que lui avalent causé» 
ton expulsion de sa chère abbaye et les autres épreuve* 
de la persécution religieuse actweal*. 

H y a quiae» jours, dit le Courrier i* la Vienne, d*«S 
de se* neveux taisaient leur pronuar» connuua»n e» 
l'église de lAonas&ais. Le Père Abbé se proposait de pren-
nTe la parole a cette oucasio», lorsque 1* prafet de la 
Vienne, averti, signifia au curé de la paroisse, sous 
peine de suppression de traitement, de ne pas laisser 
monter en chaire le vénérable religieux. 

JUom Rousseau tut profondément affecté par cette 
uiterùicon, non seulement arbitraire, maie sauvage, 
qui loi révélait en quoique sorte toute lia violence de la 
haine antireligieuse de nos gouvernants et le condam
nait désormais à la plus douloureuse de* inactions. 

Au cours des cérémonies, on remarqua sa tristesse. Le 
lendemain, Dum Housseau rentrait chez son frère, à la 
Barre, et s'alitait pour ne plus se relever. 

L E M I L L I O N D B S C H A R T R E U X 

Or. noble, 4 juin. — Lo Petit VimpMiutis parlaint 
d a l'affaire d u m» ion de» Oh.nirtri.itx qu'il appelle 
« la mill ion d'Edgar » écrit : « Les rodornontade-s mi-
oiatérieltos nVmpéVliciront p«.s la vcTifré d» ao faire 
jour; e l e s n'emp."heicnt pas M. B.lgar C a n n e s , 
s e o i v t a i . e #énéra-l dli Minis tère d e iTiiterie-ur, 
d'être un maître- crmwtflor; elles n'cniipêoheront pas 
aortout M. Joseph IVv^on d t n faire 4a preuve, le 
jour où on !« Ini peinrmttfra cm le «l'c'i'érant aux as-
aisos, la soaù» j u r . d c t i o n ^ laqui-ll»> il a dn>i.t aux 
termes de Ki loi sur 'a i/ro>«c-. » 

' D A N S LA RF'SIOJI 
L a s M a r i s t e s d e T o u r c o i n g 

Les anciens Frères Mariâtes de Tourcoing, séculari
sés depuis lexpiratic.ii du duaà qui leur avait été ac
corde, ont été entciKius jeudi matin par M. Davaine, 
juge d'instnutkin. 

En même U.-inp* qu'eux a comparu M. labbj D-.s-
ue l'un 

Lès trois ex-rci 
camps, propriétaire l'nruneucce scolaire. 

M. i'abbé Ueacsanps, q.ii 
étaient assisté* de M' Lcgrand, avocat, ont déaiaré qu ils 
répondraient devant le Tribunal. 

«_ .*>. . 
O U e s t p a s s é l ' a r g e n t ? 

L a lui de' finance* du 31 mars 19tcl porto en sou 
article 73 : « .4 dater du. 1er janvier l'JOJ, lo traito-
mciiit dos in.-.titut.ricc'S de 6o classe e>t porto à onze 
cents francs ». 

Entendes h en : <ni:c cents francs a u lion de 
«iiNi .' Or. a ce sujet , uuo institutrice ei.-rit à YKcho 
de l'ans pour lin foire rejna.:quer qu'a 4a d-ato du 
ni >• > d • juin 1003, — c'o.*t-à-<iire s ix mois après 
celui J . j . n v i e r , — lew hutnliOo-.? fonctionnaire» do 5c 
nia -o con>tinnent lit éinaiig-T mille francs en non paa 
o n » ' cents f naines au budget di? l 'Etat . 

Où est pa-e i i'argent ? 

LA LIBERTE DE LA PRESSE 
P r o j e t s l i b e r t i c i d e a d e s r a d i c a u x . — U n e v i g o u 

r e u s e r é p o n s e d u « T e m p s » 

Pari», 4 juin. — M. Colin, député d'Alger, dont 
or. n'a [lis oublie l'intervention dans le débat sur 
D'affaire des «•roi*-*, écrit au Temps afin de préciser 
le» poii . ts sur lesquels il voudrait Toir modifier 
l'article 1SS1 sur la presse. 

M. Colin protu-te d'ahord de son respect pour l a 
liberté do la presse. . . P u i s i* explique ainsi ses i n 
tent ions : 

Ce, qui me paraît tout à fait inadmissible, c'est qu'un 
homme imbue oatanajé par un journaliste n'ait pas Le 
dioit il a^t^iner e»iui-o devant lo tribunal c vil, en de-
niaiidani. la rétiaration pécuniaire du préjudice qui lui 
ett causé par les iialommcs dirigé:s contre lui. Par un 
privilège exorbitant autant qu'mjiktihé, la loi oe 1881 
a «ubordoniié d'une façon absolue, l'a* . on civil© à J'ac-
troii pena.e i|uaJkl ni s'agit de niffauiwlùiaa visant un 
huinuio pub.le. ( e s t di.nc Uo *b docL .on d'un jury que 
rivi-K-nckTit a ia lois et la répara .on civile et la banuubon 
puuaie de dilloanation de câ  genre. 

Pourquoi cessant de bénéficier d'un 
privi'è^fii exicirutiormel, le journaliste diffamant un homme 
pubu.' ne pourrait il i .re r*ur^ ijvi diractement devant La 
juridiction civile lorsque le diil'anv.' entend se borner à 
recJojmer la réparation pi-cuniaire du préiuiuLce qui lui 
est causé? lX-vant la juridiction civile, lo diifansateur 
aux:» toute garantie pour justifier ses dires et prouver 
qu il n'est pan un calomniateur, et, ce qui est tout aussi 
«asfWtial. 1 homme publie n'aura pas moius de gaiantie 
pour la détenue de son honoeirr 

A la suite do cette Jottro le Temps fuit les ré-
flcxious suivantes : 

Nous savons donc à présent par les aitio'eti de M. Si-
Cismond Lacroix, du llàlieal, et par la lettav de M. Mau
rice Colin, quelle est la « grande pensée • des radicaux. 
Ncnus savons qu» 'e est 'a lilwrté qu'ils menacent, puis-
qu'ïs ont pris à tâdlie de l»is détrmra toutes 1 une après 
rautre afin do h en préparer — car telle est leur mission 
htsteri lue. — i'e lit de la dictature. Nous . jvons qu'étant 
ppnvi'Oi^Tn'nt les uiuitncs, ils voudraient eirpnruiier la 
liberté Je la prasfia, et rétablir à (leur profit une lui da 
lès»' majesté. Ces! dins l'ordn». Il n'y a na.s de jUirec-
toires sans cou»)S d'Etat. liarias lie peut pas no pas être 
Ba.n"a.v. 

Il est gT.ind tverrips de protester, car certain personnes 
îm T>"i trop nni\ti.j se 'iais^eraient bientôt prendre au 
nouveau piogc radical. On médite évidemment quelque 
mau-va^s coup 

.Ne soyons jwint dupes des airs caressants que prea-
ntrrrt M. Maurice Colin et. M. ^ e r o o i i d Lac?o x w u r 
étra] A »r .a liberté «le ix previs.1. Ces mirawionra nous di
sent, sur un *"n doucereux et V-nin : « N'ayez cnninte ! 
On ne eu i-'li- lus a mettre des journa'ato» en prison. 
Il ne sagit pas .le jwrtdùtion corrtclionnellt, ent»ind»z-
nous bien. 11 s'agit des, tribunaux civile. Lé, point de 

don ii age-s-inU-t qu une ré-
paration in'cumtiiro pour le daffamé. Veuj voyes cc<nmie 
nous j*oiiMi'.en g n!i,-. i 

Les bons apôtres! lta essayent de nous laire oublier 
que, « eorrectionmiis » ou t eiviJs », les triounaux se 
» ' i » ini de jugv. ay»rrt :. marna origtoa, soumis aux 
mêmes -inrlu-1 - et aux mêmes préoeeiipations do ciar-
ri.'• '. Ccva rrv ^ent donc, dans tous les e u . à faire juger 
i • -i un homma publie par qu.Iiiu'un qui dépend, 
nh»i ou moins, de son autorité. Cela revient, dans tous 

. i supprimer l'inléiKBxJssuM du juge, ]vir consé-
• ; . ..- la liiAuié du jiiritieiable. L» renupiacement Ju jury 
v r l'.s trdhunanz cc.rectionnels, en matière de pressa, 

'en* «aw sotabon finsjsbe «a exnfccsa* i l'esprit nasal Un i Uan sur d ivan k) Cependant, ta Oouvemement sa 

On BOUS ia baille bail*, luseqa'on sa vanta d'écaise» l a f aa»si»ptaire. 
pnson et de renoncer aax sasetoons «énales I Que «nos 
snytii'mliii le jommallsto en la assMaat au caonst, on <*aa 
vous suppnmies le jours»] en l'acrnaan. de JiiiiiiaflSl 
intérêts, c'est ta aasm* chose. 

Vous laas inwwn par rot jtrges toute Hberté de d*^ 
enra on ; car vous aurez eoin de choisir dee juges qui 
créeront une j urisprodense à votre g*é. Voas aurez vrte 
fait de vous mettre, légalement, an désista de ta Joi. 
Et c'est donc bien, comme sons disions tant à l'heur», 
le réoabiissement da crime d» ijpe-maje&té... 

r o i It L.E9 l 'KCNTltEK 
La Tempe s'émest des souffrances morales et quelque

fois physiques des artiste* non encore consaorâs par ta 
notoriété. Il rappelle combien la célébrité et l'aisance 
fusant longues à venir pour quelques-uns. Cette mgrate 
destinée est nécessairement osne de tout artiste original. 

i) us un artiste est original, plus il est assuré d'être 
d'abord méprisé de la foule, bafoué par ta critique et 
méconnu par ses pairs. Le eenl moyen dé réussir tout de 
suite dans les carrières artistiques, c'est de se tenir dans 
une aimable ibanaiinté et de se constituer l'esolarve de la 
mode. 

Enfin, notre confrère propose tm remède & cette situa
tion, au moins en ce qui concerne les peintres : 

« On remarquera que les peintres sont particuilièrement 
disgraciés. Un Oouôod, un Bixet, un Wagner eurent le 
chagrin de voir les premières représentations de leurs ou
vrages accueillies avec tiédeur pu hostilité. Mais si t'auft, 
par exemple, a peu réussi au début, Gounod a vécu assez 
longtemps pour en voir la triomphale et fructueuse for
tune. Si le 7'anuAaiMrr a été sifflé le premier soir i 
l'Opéra, la faankie Wagner a perçu l'an dernier huit cent 
mille francs da droite d'auteur. Oràce aux lois sur la 
propriété artistique, un hununc de lettres ou un musicien, 
dont l'oeuvre se relève après une période difficile, reçoit 
tôt ou tard le fruit de son labeur, ou le laisse à ses en
fants. 

» Au contraire, qu'un Corot ou un M*:ffl-1, obscur et 
talonné par le besoin, vende pour quelques pièces de cent 
sous des chefs d'œu-vre qui vaudront, trente ans plus 
tard, des centaines de milliers de francs, c'est fini, l'ar
tiste est définitivement dénoux'iié. Tout le profit de la 
'hausse sera pour les amateurs qui ont eu du flair, pour 
les marchands et pour les commissaires-priseurs. 

_ » Le peintre, devenu eéllébre mais trop vieux pour con
tinuer à produire, pourra mourir de faim, tandis que ses 
toiles se vendront des prix fous à ITiôtel Drouot. 

» N'y a-t-0 point Ta quelque chose d'injuste et de cho
quant? Puraque toute vente publique donne lieu à la per
ception d'un droit de 10 % au profit des cormuiesaires-
priseurs, serait-il excessif de demander qu'une part en 
revienne à Tartuite ou à ses héritiers? » 

On ne saurait qu'approuver l'idée préconisée par le 

déclare résolu à an» action prcsnpte et à une répression 
J e casant» qu'il tiendra nasrte. Je consens 

retirer mon mViipsantaon. Plus tard il y aura 
tara peut-être d'étnnur les Mspoasnbilitsn, (Appdaudis-
ssnMnts sur divers bancs.) 

L'ASSISTANCE AUX VIEILLARDS 
L'ordre du jour appelle la suite de la discussion des 

propositions a» loi sur l'assistance aux sriesUards, aux 
infirmes et aux incurables. 

M. LC PstSIBtMT. — La Commission a donné satis
faction aax aajseadements de M. de Castetaau et de 
M. Mirruan, sur l'article 10, auquel la Chambre s'était 
arrêtés. 

M. AYXAKD considéra que l'assistance est une obliga
tion. Mais U reproche à la loi d'être mystérieuse, quant 
à la dépense. Les prévisions peuvent être quatorze fois 

CHAMBRE DES DÉPUTÉS 
Séance du jeudi 4 ;'uin 1903 

La séance est ouverte à deux heures sous la prési
dence de M. Léon liourgeois. 

M. Combes monte au fauteuil s'entretenir avec le pré-
&id»nt. M. Firmin rautre lui succède. 

LE GUET-APENS DE FlGUIG 
Presqu'auseicôt, le Président fait connaître qu'A a reçu 

de M. Firmin r'aure, une demande d'interpellation sur les 
mesures que le gow-ernemetit compte prendre pour assu
rer la sécurité de nos frontières dans le rjud-Oranais. 

D É C L A R A T I O N D U G O U V E R N E M E N T 
Le Président du Conseil monte à la tribune. 
Je prie M. l'rrmin r'aure, dit-il, de ne pas insister pour 

la discussion de son interpellation ; ce que j e pourrais 
dire ne seraut pas sans inconvénient pour les exécutions 
des décisions du gouvernement. 

M. Combes rappelle les événement* dont la frontière 
franco-marocaine est depus quelques temps le théâtre. 

Aux crimes isolés succédèrent bientôt les attaques par 
bandes plub ou moins nombreuses. A la suite d'une der
nière violation de notre frontière un convoi fut enlevé; 
le gourwrnement décida, d'accord avec le gouverneur gé
néral, d'aller chercher les pillards jusque dans leurs re
paires. 

Vous savez ce qui est advenu, Ions de la dernière dé
marche du gouverneur, démarche qui avait poux but de 
rassurer îes chefs arabes dévoués a la France. Il s'est 
avancé du côté de Figukg, en compagnie de l'amel, qui 
repreteniait le Sultan du Maroc dans cet oasis; il a été 
snsasni par 600 bandits et n'a éoha~-é à la mort que 
grâce à l'intelligence du général 0'Connor et à la bra
voure de nos soldats. (Applaudissements à droite et an 
centre). 

Le gouvernement est décidé d'empêcher, par la rigueur 
d'un exemple sérieux, le renouvellement de ces attentats 
(très bien, sur divers bancs). Des ordres sont donnés à 
cet effet e t s'exécutent rapidement. Les troupes reconnues 
nécessaires sont en route et châtieront les 'bandits avec 
vigueur, ce qui leur enllèvera l'envie de recommencer de 
longtemps, sinon pour toujours. 

On ne .saurait, d'ailleurs, se méprendre cur nos inten
tions. Le traité de 1845 reconnaît, à la France, le droit 
de suite en tearitoire rnarooaiin. Le gouvernement entend, 
d'aiilerars, conserver, à cette expédition, un simple ca
ractère de police. (Très bien ! à H'extrême gauche.) 

Oui, nous voulons respecter le principe de l'intégrité 
du territoire marocain. Nous n'avons en vue ni conquê-
tee, ni môme ocouipation temporaire. Il s'agit simplement 
de rc^résaites contre les -îllards — représailles que nous 
allons exercer dans les limites des traités passés avec le 
Maroc. Nous ne voulons pas toucher au siotu qvo, et 
noue sommes persuadés qu'une répression sévère ne peut 
avoir que l'arprirobaiion des Puissances, en cela que cet 
acte de viguciur, en vengeant les méfaits commis ôtera, 
pour longtemps, à leurs auteurs, l'enivie de recommencer. 
(Mouvements dkvers; applaudissements à gauche.) 

M. FIBMIN FAURS. — Je ne demande pas mieux que 
de retirer ma demande d'interpeJuation. Je craignais que 
le gouvernement ne se laissât entraîner dans une aven
ture. S'il ne s'agit que d'une expédition de police, d'une 
répression exemplaire, d'attentats commis depuis plus 
de deux ans, je ne peux qu'approuver la conduite du 
Oouvcmeinent, tout en regrettant qu'il soit resté si 
longtemps dans 1 incurie la plus complète. 

\ ous aviez donné, depuis deux ans, des ordres telle
ment sévères aux commandants de troupes, que les co
lonnes étaient dans rinipossdiillté de se déi'enore, de se 
prémunir môme contre les attaques et cela, malgré les 
avertissements réitérés. (Très bien à droite et au cen
tre.) 

Au.ssi. aujourd'hui, vous êtes acculés à l'action, car 
vous ne pouvez faire autrement que de venger l'injure 
faite au gouverneur général. J'approuve le Gouverne
ment do sabrhber derrière le traite de 1845. 11 convient 
de liiinter la répression à l'oasis de Kiguig; toutefois, 
l'article 4 de ce traité Laisse au Gouvernement la liberté 
d'action la plus absolue. 

L'orateur lit cet article, qui inelMrue nominativement 
s les tribus placées sous la dépendance du sultan du 
.Maroc ». Or, toutes les abaques --rigées contre nos con
vois do ravitaillement l'ont été par des tribus absolu
ment indépendantes du sultan. On avait donc le droit 
d'agir sans ëtro exposé à aucune complication diploma
tique. 

Vous n'avez rien fait, néanmoins, pour protéger la 
vie de nos hommes et la sécurité de notre colonie. (Très 

l'orateur, d'autre part, voudrait que la loi ne pût 
être exploitée par un parti politique. 

M. Aynard dit qu'il est nécessaire d'assurer U pins 
complète indépendance aux Commissions cantonales. 

L amendement Aynard est repoussé par 3&3 voix con
tre 238. 

M. L'ABBX LSMIHS — Pourquoi la Commission a-t-elle 
fait une place aux délégués des sociétés de secours mu
tuels? 

M. MILLÎEASD, prètident de la Commission. — Parce 
qu'à l'article 1B, on fera une faveur spéciale aux pen
sions servies par les sociétés de secoors mutuels. 

M. I.'ASBB LsMias. — Alors la Commission tiendra 
compte des secours alloués par d'autres œuvres? 

M. MIHMAN. — 11 y a des villes où le conseiller gé
néral est déjà conseuler municipal. C'est pour ce motif 
qu'il fallait introduire dans la Commission d'autres 
membres, et ces membres on les a empruntés aux socié
tés de secoura.jnutueJs qui sont des associations Impor
tantes régulièrement constituées. 

Les articles 10 à 14 sont adoptés; ils sont relatifs & 
l'organisation et au fonctionnement de la Commission 
cantonale et da. la Commission départementale. 

L'article 15, organisant la Commission centrale au 
Ministère de l'Intérieur, est adopté. 

L'article 16 est ainsi conçu : « L'assistance peut être 
retirée torsque les conditions qui l'ont motivéa ont cessé 
d'exister. » — Adopté. 

L e c h o i x d e l ' é t a b l i s s e m e n t h o s p i t a l i e r 
M. DE CASTKLNAV présente un amonrlernent tendant à 

rédiger comme soit le premier paragraphe de l'art. 17 : 
t Les vieillards, les infirmes et les incurables reçoivent 

^assistance à domicile. Ceux qui ne peuvent être uti
lement assistés à domicile, sont placés à leur choix, soit 
dans un hospice public, soit dans un établissement privé 
ou chez des particuliers, s'il n'en résulte pas un supplé
ment de charge pour la commune. » 

L'amendement de Cattelnau est repoussé par 340 roix 
contre 216. 

L'article 17 est ainsi conçu : c Les vieillards, Les in-
firmes et les incurables reç/>ivent l'assistance à domi
cile. Ceux qui ne peuvent être utilement assistés à do
micile sont placés, soit clans un hospice pubdic, soit, 
s'ils y consentent, dans un établissement privé ou chez 
des particuliers. » 

M. DE RAMSL propeso d'ajouter après t soit dans un 
hospice public », les mots : c de la commune ». S'il n'y 
a pas d'hospice dans la commune, au moins que l'assisté 
puisse être mis à .ca volonté dans un établissement privé 
ou chez des particuliers. On ne peut sous couleur d'as
sistance forcer les gens de s'exiler. (Applaudissements 
à droite.) 

L'amendement de Hamel, à mains levées, es t visible
ment adopté. 

L s PRÉSIDENT déclare néanmoins que l'épreuve est 
douteuse et qu'il va la recommencer... La droite pro
teste "avec indignation. 

Au scrutin pnbiLc, l'amendement est repoussé pal 334 
voix contre 214. 

L'assistance m i x t e 
M. EMILE DCBOIS développe un amendement aux ter

mes duquesl L'assisté pourrait être reçu dans des établis-
semeutyt publics ou privés où le logis seulement lui se
rait assuré. — U vaut mieux, dit-il, confier des vieil
lards à des familles qu'à ces hospices qui ressemblent 
à des casernes. 

Une des formes d'assistance de l'avenir est celle qui 
consiste à assurer au vie-lard le Logis, lui laissant le 
soin de se nourrir ailleurs. (Très bien; très bien.) 

L'amendement est adopté. 
M. EMILE DUBOIS demande qu'on ajoute à l'article 

les mots suivants : • Le mode ^ assistance appliqué à 
chaque cas individuel n'a aucun caractère définitif. » 

Quand un vieillard est entré dans un hospice, il de
vient presque impossible de l'en faire sortir. Pourquoi 
maintenir V-lhospice un homme qui préférerait toucher 
la pension représentative? Quel inconvénient y a-t-il à 
donner plus de clarté à la Loi ? (Très bien; très bien.) 

Cet amendement est encore adopté. 
A l'occasion de l'art. 18, dont le texte est très long, 

et que les dépotés se plaignent de ne pas avoir sous les 
yeux, M. MONOD, conseTd'ler d iXat, commissaire du 
Gouvernement, vient lire une longue déclaration, expo
sant l'économie du projet. 

La suite de la discussion est renvoyée à une séance 
•ultérieure. 

La Chambre décide de disenter demain une interpel
lation de M. CoUiard sur le maintien des « treize jours » 
et une autre de M. Renault-Morbère sur le cas du gé
néral Toumier, ancien commandant du 13' corps, à 
Clermont- Ferra nd. 

Demain vendredi, séance i deux heures. La séance 
est levée à 6 heures 25. 
m, »> 

Séance du 4 juin 1903 
Présidence de M. FAI.MKKES, président. — La séance 

est ouverte à 2 heures 115. 

LE SERVICE DE DEUX ANS 
Le Sénat reprend la discussion du service de deux ans 

à Viimportant article 31 qui fixe à deux ans la durée du 
service dans l'année active. 

La d u r é e du service actif 
On sait que M. de 'Monfort a demandé au Sénat do 

stipuler que la durée du service f u'i de trous années, avec 
faculté pour lo .ministre de renvoyer, au bout de la deu
xième année, un nombre d'hommes correspondant au 
chiffre des engagements et des rengagements, de façon à 
maintenir {es effectifs légaux. 

M. MÉZIERES, président de la Commission de Formée, 
appuie cette; proposition. 

L E UÉNÉHAL ANDRÉ. — H ne m'est pas possible d'ac
cepter la proposition de M. de Montfort. Le service do 
deux ans, s'1 retire à l'armée ces 125 mille hommes de la 
3' c"la\se, lui donnera en échange des troupiers complets. 
D'autre part, ipour consolider à un chiffre invariable les 
effectifs *égaux de l'armée, il faudrait que le budget do 
la guerre fut lui aussi consolidé, c'est-à-dire fixé à l'avajice 
irrévocab'.oment pour plusieurs années. Notre régime po
litique ne le permet pas. (Interruptions à droite.) 

M. PnEvirr. — Il ne faut pas chicaner au pouvoir, 
ainsi qu'on le faisait avant 1870, les ressources néces
saires pour mettre en jeu notre organisme de défense. 
On a suggère au suffrage universel le service de deux 
ans. Il ne faut pas qu'il n'en aperçoive quo le bon côté; 
il faut qu'il sache quelles charges pécuniaires réclame la 
nouvelle loi. 

M. ASTOMM Dtrsosr. — Pour faire face aux charges 

de la nouvel» loi, «ans i t l i i u m du 
l'application énsrgiqas de informes dans sa gestion 
nos serariees publics. (Très bien; très bien1 à fauche.', 

La proposition de st . de Montfort est nspôussce par 
ME voix contra 66. ~ 

Après an» suprême Intentation du RINEIAI, Biixott, 
Tartide 31 est voté par 217 voix conln 33. Le aènrke 
de deux ans est donc définitivement consacré au Sénat. ' 

L'article 32 est adopté. 
L'article 33 fixe an 1er octobre l'incorporation du con

tingent et donne aux Ministres de la Guerre et de la 
Marine l'autorisation, dan* la osa oa le* circonstance* 
paraîtraient l'exiger, de conserver provisoirement sous 
tes drapeaux la classe qui a terminé sa seconde année 
de service. 

U n amendement du générai Mercier est repoussé. 
Les articles 34 à 37 sont adoptés sans discussion. 
L'article 38 fixant à trente jours le maximum des per

missions à accorder aux militaires pendant leur pré
sence sous les drapeaux, est également adopté. 

La suite de la discussion est renvoyée à demain, deux 
heures et demie. 

Le cas de M. Dimier 
Cm commencera par La discussion de l'interpeUlation 

de M. de Lamarzeife, sur le cas de M. Dimier, profes
seur à Valenciennes, suspendu de ses fonctions par 
M. Trouulot, pour avoir manifesté sa sympathie aux 
Maristes expulsés. 

La séance est Levée à six heures. 

FAITS DIVERS 
A PROPOS D E L'AFFAIRE H U M B E R T . — Paris, 

4 juin. — M. Leydct, juge u instruction, a rendu une 
ordonnance de non-lieu en laveur du niis de M. l'armen-
tier, avoué au Havre, poursuivi pour tentative a extor
sion de fonds. On sait que ce jeune homme avait dérobé, 
à son père, différents papiers intéressant l'affaire Huini-
bert.les avait cachés an château de Thabor, dans l'Yonne, 
puis avait essayé d'obtenir de l'argent de son père, en lui 
promettant de lui rendre les papiers. 

I M M E N S E S I N C E N D I E S DE FORETS. — New-
York, 4 juin. — On mande d'Hauifax (NouneJle-Eeosse), 
que des incendies de forêts «ont signalés dans les pro
vinces du littoral ; des maisons de campagne situées sur 
les bords du ESaint-JOhn sont menacées; les ponts, dans 
certaines' parties du Newiti-unswick, août en flammes. Le 
vent fait rage dans la Nouveile-l iosse. La fumée était 
si intense à iLXgby, en plein jour, qu'on a dû se munir de 
lumière ai titicieKle dans l'intérieur des habitations. Hali
fax est enveloppé de fumée. 

ORAGES ET I N O N D A T I O N S . — Saint-Louis. 4 
juin. — Le Mississipi continue à monter. Les Compagnies 
de chemins de fer mettent leur matériel en lieu sûr. 

Londres, 4 juin. — Le correspondant du Moming-
Poet, à New-York, dit nu'on apprend, à tout instant, de 
nouveaux décès causés par les inondations. On craint que 
le total des morts ne dépasse 500. 

New-York, 4 juin. — Le digues en aval de Keokuk, 
dans l'Iowa, se sont rompues, et TlUinois a inonllé 75.000 
acres. On estime les dégâts à 3.750.000 fran»«; 75 sauve
teurs, montés sur des ehalorroes à vapeur, sont allés à 
Topeka-4 ils ont pu sauver 200 écoliers et éoeflières mou
rant rie faim, qui se trouvaient, depuis vendredi, sans 
secours. Ils ont exécuté sommairement un nègre pris en 
flagrant délit de pillage. 

LA PROCESSION DE DUMKERQUE 
P o u r s u i t e s c o n t r e d e s é v é q u e s 

N o t r e correspondant particulier nous twlégraphio 
q'tte, jeudi , on annonçait da.net les couloirs de la 
Ôhamlbro qu'à la sui to da la ipiocession, die Notire-
DaiiùJ dois Dûmes, à Dunkorquc, des paunsuite* al
laient être 'ncentées par le parquet , sur Les indica
tions du Prés ident d u Conseil, contre N N . S S . Wi l -
liea, éVêque d'Anras; Dolannoy, elvêquo d'Aire-sur-
l'Adour; Dabi.llard, cn/cque dt> Quimper; Latiettl, 
évêqu\» de Vanroes; Diz ien , évoque d'Amiens; Turi-
twiz, cîvôquie de Nancy , e t Oateararx, cVêquo de Luçon. 

On .sait quo, pour empocher la sort ie de la proces-
s ien, M. Comibed, père ou fils, ava i t imaginé, au 
ckirnicr moment , die tclé|graphier aux évéques qui 
avuiemt sjoeenM l' invitation d e Mgr l'archevêque de 
Caiurbrai, qu il é t a i t dé f endu de sort ir d e leur d io 
cèse. L a plupart dieu pre.'ats visés, s inon tous, 
avaient déjà qui t té leuir ville iipisocipale au moment 
où lo té'«?graimnx> officiel leur e s t parvenu. 

Cos pouiisui'tes sont ba«?os sur l'artic'e 20, de la 
loi d u 18 germinal ai» X (article organique) qui est 
a msi co.-.çu : « Les élvêquies aérant tonuis d e résidea-
dans leurs dio^-ôses ; i l s no pourront on sortir qu'aivoc 
la permission du premier cxiru-ull. » 

Qui no vo i t qu** ©et article, en adarsoittaroft môme 
qu'il Bit ia force légis lat ive qu'on lui prête , v i se uni-
q u iment los cas de « non-résidence » si regrettables 
et. nomforeun sous l'ancien régime et n'a nul iament 
pour but d'att'càndire les s imples deplaoemaents t em-
pciraiirea do courte durée ? 

On trouve p lus loin, um autre art ic le , l'article 4 1 , 
qui est ainsi rédigé : « Aucune fête , à l 'exception du 
dimanche, ne pourra, ê tre établ ie tamis la permission 
du gouvernement . » Il n e peut s'agir ici des fênes re
ligieuses oi d'inaiirots, mais des fêtes chômées te l les 
qu'elles étaienit souvent irattituées avant i a Révo
lution., var iant diî diocèse à duocèse ot (mémo, do pa
roisse à paroisse. 

Il ne faut pas faire dire aux articles organiques, 
meime s i arbitraires qu'ils so ient , c e qu'i"s n'ont ja 
mais voulu dire. 

Da même l'article 44 v isant les chapellen privées 
se- îOférait roen à une lim.itait.ion du droi t des évê-
quos, m a i s à l'emploi du bran séculier pour interdire 
es marafostahiems doi schismie assez oublié, connu 

•3na Vi nom de « p e t i t e E g l i s e » e t qui gnyopaiit les 
cwtholiqurn plus cathol iques que le Poin-i» qui refu-
•sa'ent dio rerjonnaître les rtoxnrnationrt nouTelles 
faites à la su i t e d u Concordat. Il é ta i t établi en fa>-
veur de TEgli-e romaine e t non contn© el le . On sa i t 
Pnnnfla que Je gouverncmion't' prêtée! ' e n faire au
jourd'hui. 

Pari», 4 juin. — On ignore encore devant quel le 
jur7diction 'le Gouvernement compte traduire les 
évéques d'Arras, d'Aire, do Qu ;mper, de Vannes , 
d'Amiens, do Nancy et de Luçon. Il e s t seulement 
assuré que demain la quest ion sera tranchée au 
Conseil des ministres. 

i Lahoueq, a Bontaix} — X o n i s Voreux, lauréat de 1889J 
te*™" 5* » « ^ * > p ™ » • • » • < * • » MM. Jute» Mord en. 
Ç a , r a s s u r e de laines, à Kounnht. Crande médaire* 
oTacsinrar <n atçtnt. — Jnhea Âaot, contremaître 6lF 
an», dopais 61 ans ohez t f t a , Hsansfcroucq frères, febrilf 
« • * « de M, i Cooanes. — MêiaBe, IFhonneur en arJ 
• • a s , arec prime te 20 /rasas». — Louis Desreumeaux, 
psqueteur, soStante-eept ans, depuis q uanante - neuf 
Îmrj i -^r2f a l e" etaklissemenU Apache fils-„ 
a r-erendhieev, — P i o n » lanssan», .JaTastnxsni «raiesenir» 
t a t o ' ' P e » S ï L ? " " * " M - Oavroii-Matneu, à Rou* 

L E S R f c C n w P F A S F S I>E I . » SOClf 'Tft D E S 
S C I E N C E S . DE I. 'ACRICIU.TI'IIE E T D E S A R T S . 
— Dimanche prochain, à trois heures, aura lieu, saule de 
la 'Société lnduotrielle, rue de l'IIôpitall-MKitaire, la dis
tribution solennelle des récompenses décernées par la 
Société des Sciences de Lille. Voici celles qui intéressent 
notre région : 

RÉCOMPENSES ATJ DÉVOUEMENT ET AU TRAVAIL. — Diyiî-
mts d'honneur. — Etienne Courouble, lauréat de 1894, 
contremaître depuis 52 ans, chez M. Ignace Lambin, 
fabricant de fil, à Comines ; — Aimée Delannoy, lauréate 
do 1890, fi. lis de confiance, depuis 51 ans dans la famille 

• ^ a r t e n h a VroJant, irmgaaimar. U ans, déooisv 
"' T^i^-i!!S^fLtÀ'Tmam** Aanche fils, à Pérenehiesi 

bdn,' ? T " " * b a k , « * e , I-àgisîurîret fitateur. de-
aune à Touroorag i — PhjlcJnène Lenain, fileuse 43 
nT'à^SZnfs.*08 * " M I«— tSBttSSk g. 
L a B r ^ ! s L - Z v . ^ » i T R A V ^ L . T P r i t * * * * * Pamot. _» JL* aoraèté décerne uns médaille d'argent et un livret da 

q u ^ l Ç n t n t u f V ï ï S S g * 1 * ' " ' *«™"»» 

A V I S A U X a i a Ê I I i A « 4 » E s 

Le moment e.,t venu de faire te» provient d« 
beurre. Cette année, comme Ut années précé* 
dentet,la Laiterie d'Oostcamp, 13, rue du BoitL 
Boubaix, met en vente un délicieux beurre <f£ 
eon«ert>«« à >un prix très avantageux. Les méntZ 
gères gui savent avec quel soin scrupuleux la i o n » 
terte d'Oottcamp sert ses clients, feront lie* 
d adresser immédiatement leurs commandes 13 
rue du Boit. Z ' % 

4 
S Y V O * P R I N C E S S E VAKOKO, V i c t o r V n l a n l n » 

n o u v e a u p a r f u m . 0 , 7 5 l e p a i n . « • » • • » 

QlPonlque focale 

' 1 A P B È § I. EH FÊTEN 
Les Géants 

M. Rruloia, photographe, Grande-Rue, expose à l a 
vitr.ine de son magasin urne superbe collection die 
phortograiplides des g é a n t s des Flandres, prisée l u n d i . 
Il y a surtout um agraocliissEiment très réussi qui ab» 
t iro e t ret ient tous les regards. 

Le sous-géant de Wattrcilos - a fa i t verser à 'as. 
Mairie d e Koubaix n n e somme de dix francs d i x 
centimes provenant des sous jetés eur son char, att 
cours du cortège des géants . Les personnes qui o n t 
fait la photographie d u groupe figuré par h cliary 
d u sous-géant de Wattre los , sont invitées à en fa ire 
parvenir u n e épreuve chea il. Cat teau , organisa-» 
t eur de ce char, cafetier, « Au Pont d'Avignon » , 
à l'entrée du Parc de Barbieux, côté droit. 

Ces photographies sont dest inées à être offertea 
comme souvenir au sous-géant e t aux jeunes gre
nadiers de la garde qui 1 accompagnaient lundi dec* 
nier. 

U n c h a r m i l e n T a n t * 

L e s Comités d u yord-Touriste e t de l'Antonio» 
bile-Club du. Hord o n t décidé de vendre , au profit d « 
l'œuvre du Nouvel Hôpita l , i e « « t e pùttorerque n\ 
qui a figuré dians la cavivUade de dii.ma.nch" sur le 
« C h a r automobile d u Tourisme ». C e t t e constiruc» 
tion artist ique qui e s t visible a u Condi t ionnement 
de la Ville, bouiovard d'Hiilluin, sera i t d'un gra» 
cioux effet dans un parc, un janciin, u n e serre o u 
um> grando. véranda. 

Los offres d'achat seront reçues aujourd'hui, v e n 
dredi seulement , de 9 heures à midi e t de 2 heu.rea 
« 7 beurres e t demie dw soir, a u -siège d u .JToid-Toti-
rt ï tc , 104, rue d u Moulin, à Roubaix . 

— x — 
P a t d e s e c o n d e s o r t i e 

U n grand nombre de nos concitoyens auraient d é » C 
s>ré que la Cavalcade sortit une seconde fois. J ] 
causa die certa ines i-mpossùbi-lités niatcjnclles, !o Co
m i t é des fêtes des 31 mai e t 1er juin s'est vu obligé» 
à son vif regret , die n e pouvoir donner satisfaction,. 
à ce vœu. 

R e m e r c i e m e n t s 
M. Victor Vaissior nous p n e d'insérer les l ignes 

euivantes : 
La maison DeCebois et WaSbaum et la maison Lcmaire; 

frères ont bien vouiu, pour l'œuvre de la cavalcade, 
mettre à ma, disposition, La prenuère, vingt-hu;i, et la) 
seconde, seiae chavauix. 

Je tiens à leur adresser publiquement mes remercie-
ments les plus sincère» pour leur bonne obligeance. 

VICTOB VAI?SIER, 

L E S 2e E T 3e Ctt-UMlIriSIONB M U N I C I P A L E S 
se réuniront samedi prochain b juin à t» lk-tiue» e t 
demie du SOIT : 

1. Imst.ruictiion publique : Ins t i tu t Turgot.c-r. ation 
d'emplois ; 2. Ecole Nat iona le des ArtB Industrieds! 
Couverture de la cour intérieure, demande de sub-» 
vent ion ' ; 3 . Bourses e t subsides. 

L E MOTJVBM1KNT D E L A POPULATION* P E N 
D A N T L E M O K DlB M A I . — L'Etat-Civil a enre
g i s tré pendant le mois de mai , 71 mariag..-. e t 6 
divorces, 296 naissances, 239 légi t imes e t 67 i l légit i 
mes ; 13 inort-nés, d o n t 3 i l légitimes, e t 200 décès» 

Voici quelles ont é t é les causes d e s décès : 
Fièvre typhoïde (typhus abdominal), 2 ; coqueluche, 2 ; 

diiphtérie et croup, 1 ; grippe. 2 ; tuberciiictsc Ara pou-
mous, 3 5 ; tuberculose des nic-nin^es, 5 ; autr»s labercu-
ïoses, 1 ; cancer et autres tumeurs malignes, 5 ; méningite 
simple, 8; congestion, hémonhagie et anannnnannen» du 
cerveau, 1 1 ; maladies organiques du cœur. 14; bronchite 
eiguè, 5; bronchite chronique. 7; pneumonie. 11 ; autres 
alîections de l'appareil respiratoire, 13; affections de l'es
tomac (cancer excepté), 1; diarrhée et entente (au-dessous 
de deux ans), 23; hernies, obstructions intestinales, 2 ; 
cirrhose du foie, 1 ; néphrite et maladie de Bri^iu. 8 ; 
débilité congénitale e* vices de conformation. 8; <i oi'ité 
eénile, 5 ; morts violente» (suicide excepté), 7; autres ma. 
ladies, 19; majadie inconnu on mal définie, 1. 

L ' E X P O S I T I O N C A N I N E . — On vient de com
mencer à construire, boulevard Oambetta , l es ba
raques qui serviront a l'exposition canine des 1 3 , 
14 e t 15 ju in . 

Tr&isîàmc Édition 

DERNIERE HEURE 
10s nos Correspond..!* ^aiticuliers «t pur fil spécial) 

LA LOI CONTRE LES CONGRÉGATIONS 
atDSUPTORISTÏS ET 0BLAT9 DB S10N DEVANT LE TBIBUNAI, 

DS NANCY 

Nancy, 4 juin. — Aujourd'hui est venu devant le 
Tribunal correctionnel de .Nancy le procès des Kedeinp-
torutes de baint-Nicolas-du-Port et des ublats de Sion. 
Cinq Père* et deux Irères fiédemptoristes de .Saint-
Nscolas et deux Pères et deux Frères des Oblats de 
bion sont arrivés ce matin à Nancy par le train de 
7 h. 23. Mgr Turinaî, évoque de Nancy et M- de Vie-
viiie, leur avocat, les attendaient sur le quai de la 
gare. Parmi eux se trouvait 1* Père Alphonse, qui, âgé 
de 72 ans, est atteint de paralysie. On a dû le descen
dre du train et le conduire à iévêciié dans un fauteuil 
roulant. Le* autres religieux se sont également rendus 
a I evéehé où il* ont attendu l'heure de leur comparution 
devant le Tribunal. 

Nancy, 4 juin. — Une foule énorme attendait au Tri-
nunal I arrrroe des Rédemptoriste* et des ObWts. Ces re
ligieux étaient suivis d'un nombreux cortège d'amis. Une 
indescriptib.'e ovation Leur a été faite. Dès l'audience ou
verte, le supérieur des OWata a lu une énergique protesta
tion contre la mesure qui les frappe et invoqué les motifs 
qui ses ont empêchés d'obéir i une loi injustifiable et 
inique. Le Tribunal a condamné le supérieur des Obiats 
à 50 francs d'amende et les Père* du même établissement 
à 25 francs chacun. 

Le Père isapérieur des {sédemptoristes est condamné à 
25 francs d'amende et 4«* autre* Rédemptoriste* i 16 {r. 

Le jugement a été accueilli par des protestations; à 
La sortie des manifestations se sont produites aux cris de : 
t Vive la liberté ! • 

C'EST UNE MAROTTE I 
Paris, 4 juin. — M. Coûtant, en son nom et au nom 

de ses collègues du groupe sociaii'iste-révolutionnaire, a 
déposé aujourd'hui une proposition de loi tendant, dit 
fauteur de la proposition, à protéger le commerce et 
l'industrie contre la concurrence exercée par les établis
sements religieux et à interdire l'exploitation (les en
tants dans les orphelinats, couvents, ouvroirs et mai
sons de refuge. 

A LA F R O N T I E R E M A R O C A I N E 
L E S M E S U R E S D E RJEPIufcKSION 

Alger, 4 ju in . — Afin do no pas gêner l'aïu'torité 
mi l i ta ire dans le m o u v e m e n t des troirpes e t des 
transports de guerra sur la l igne du eheorun de fer 
de l'état algérien, ordre a é t é donné de suspendre 
tout tu-wnspert de personnes e t d e matériel pr ivé a 
part ir d'Ain-Sefra. Cet ordre formel e s t e n t r é im
médiatement e n v igueur; le té légraphe, ara-de!à 
d'Ain-Sefra jusqu'à Beni-Ownif, est fermé a In té ié-
gra.pli!o privée*. Les décisions qu© prendra l 'autorité 
milibairo ne sont pas encore arrêtées . 

L I N S U R R E C T I O N D U MAROC 

Par i s , 4 juin. — IL'Agence Blavas publie l a dépê
che suivainte : 

K MatÎTidi, 4 ju in . — M. Si lvoln, Prés ident du Con
seil a informé le roi que l'insurrection du Maroc est 
presque anéant ie . » 

L A R E P R E S S I O N , 
Beni-Ounif, 4 juin. — L a nu i t d'nier s'est passée 

aane incidents. U n batai l lon dn 2e é tranger avee 
drapeau e s t arrivé c e m a t i n . U n e colonne parti*) 

pour Ben Zireg en reconnaissance v ient de rentrer 
après avoir parcouru le pays jusque près de Bechar. 
2.000 hommes de troupes avec artil lerie sont actuel
lement concentrés à Beni-Ounif. 

Piiir.p, 4 juin. — L e Journal a neçu dTOrail une 
dcVpêilie iparticulièro d isant quo ce mat i i i à neuf 
heures son.t parl.ie-s par ti'ain spécial pour l 'exiiêrne-
sud plusieurs bat ter ie s de i>5 e t de 75. 

L ' O P I N I O N E N A I L E M A i G N B 
Berl in, 4 juin. — L » Gazette de Vos* d i t que la 

France a le droit inoontestaWe do châtier les bri
gands de Figuig , sans qu'on puisse .penser qu'el le a 
Pii itentii u de procéder :\ une annexion. 

POUF. L E S F A M I L L E S N O M B R E U S E S 
Par i s , 1 juin. — Lo Jownal Officiel publiera au

jourd'hui un aTrêté réservant, sur le crédit ou»»tA 
par la loi de finances du 30 mars 1902, une somnj» 
de 300,000 francs, pour bonification spéciale à at tr i 
buer en rentes viagères , servies par la Caisse des 
retraites pour la vieil lesse, aux parents q u i o n t éle
vé p lus de t r w s cnfanti; jusqu'à l'âge die trois1 ans. 

L ' A V A N C E M E N T D E S rNèTlTOTETJRS 
Par i s , 4 juin. — L a Commission o u budget dis

c u t a n t sur lo projet relatif à l 'avancement des ins
t i tuteurs , a voté l 'abaissement, à s ix ans, du nom
bre des aun'ées ex igées pour le passage do la Se clas
se à la 2e classe. 

Le gouvernement proposait 8 ans, mai s , comme 
l 'amendement de la Commission ex iger» un sur
croî t de dépenses d e 2.600.000 francs, M. Rouvier 
Tiendra déclarer que le Trésor obéré ne p e u t satisfai
re à ce t te dépense. 

P o u r l 'application ent ière de la loi, le gouverne
m e n t demandait u n délai de 17 an* ; la Oommisiion 
exige un délai plu» court. 

L ' A V A N C E M E N T D E S P R O F E S S E U R S 

Psnin, 4 ju in . — Nous croyons savoir d i t le Soleil 
que par une innovat ion, qui provoque dans l'UniveT-
s i t j uiiv émotion très iégitiimo, le Miuistro a décidé 
do n e plus teaiir oempto des propositions d'avanec-
miejit peur los fonetionniaire.s de iinstiruction publi
que , s i c e s proposit ions n'étadont au pivatabfe ap
prouvée* par les Préfets . MM. Combes o t C b a w n i é 
e s t iment aaaa doute qu'il subsiste encore dans l 'Uni
vers i té trop d'incUipcndianco re lat ive . 

L A « C A M P A G N E » C O N T R E M. P E L L E T A N 

Paris , 4 juin. — L e Soleil die demain assure qu'un 
anembre du cabinet Combes e s t en train d e collection
ner dV-s p i t r e ; défaveTaibles à M M . d? Lanessan e t 
YVal '.cvk-Ronsscau qu'on necuse d'inspirer dama la 
«wulisse la campagne m:rjée c e n t r e M. Peicetaa. 

L E S M A I R E S F R A N Ç A I S A MOSCOU 

Moscou, 4 juin. — Les maires délégués des prin
c i p a l e villes de France pour les fêtes du bi-cent«-
naire do Saint-Pétersbourg so n t arrivés auiourd hui 
a Moscou. Ils ont v is i té la eatoédrWe du Kremlin , 
le musée d'armes et lo clocher d'Ivan \ e 4 i k i ; p u w 
ils o n t fait une excursion aux montagnes de V o r o 
biess . 

« — «•>• — 

DKUtURE S0ÏÏ7ILLK KlrKOKALSI 
FERMETURE D ' U N E CHAPELLE A D U N K E R -

QUE Hier aorès midi, M. Roogeron, commissaire de 
ipolk», en présence d'un commis greffier séquestre, a nos» 
les scellés sur l'égîiee des Pères Bénenipboristes. Cette 
rhfl^wliu était restée ouverte an culte, mai» les rjretrn» 
ataient sécularisés. 

NÉCROLOGIE. — M. Isidore Detaiollje, prêtre, rési

dent à Honquinghem, est décédé à l'âge de 73 ans. 
On annonce U mort de M. Creton, haussier au» 

diencier prBs le tribunal civil de Béthuxe. 

( « T t t l l A . IBBICAI1I» 
New-York, jeudi, 4 juin 1903. 

f B a m m d e e l A t a r e » 

New-Ortênna 

ca jooa :raScia 

iwm 1903 
ISTUBT 
AOUT -
snT-atsa» 
OCTOSSB 
HOVaMBU 
DXCa-BSK 
JAKVIXB 1904 
r i V Ï I I R 
• a a i 
AvmiL 

RBCKTTES 
rOBTt DB* BTATS-tnnS. 
r a a n D B L'INTÉBJBV». 

11.16 
i l . M 
10.70 
10.(3 
9 39 
9.4S 
9 «« 
9.44 

11.(1 
11.(9 
10.65 
10.08 
9.58 
9.43 
9 .H 
9 . 4 . 

ir i . 
1 2 . 3 5 
1 1 . 9 4 
1 0 . 3 9 

9 . 5 . 
9 . 3 3 
9 . 3 3 

S. 

| 

en wua LA va lu.» 
1,00* BAU.BS 1,000 I 
3,000 — 4,00» — 

B W L L a S T l ^ M * > 7 T È « R « L i « 4 S I « f J B 
BOUBAIX, jeudi 4 juin 1903. 1 

I heures soir, 13* au-dessus de séro.— 776, beau temp» 
6 heures soir, 13* »u-dee»us de séro.— 775, beau temp* 
S heures soir, I I ' au-dessus de séro.— 775. beau temps» 

Vendredi 5 juin. 
Minuit, 10* au dessus d» aéro. — 776, beau temps. 
8 h. matin, 10' au-deatus de séro. — 775, beau temp* 
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